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Loi 
(10150) 

modifiant la loi sur les contributions publiques (D 3 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 415, al. 1 (nouvelle teneur), al. 4 et 5 (nouveaux) 
1 Les véhicules automobiles destinés au transport de personnes et comportant 
9 places au plus (y compris celle du conducteur) sont taxés d'après la 
puissance effective de leur moteur calculée en kilowatts (kW) et d'après leurs 
émissions de CO2 exprimées en grammes par kilomètre (g/km). 
4 Au montant calculé selon le barème susmentionné s'applique – pour les 
voitures dont la date de première mise en circulation est postérieure à l'entrée 
en vigueur du présent alinéa – un coefficient multiplicateur selon le barème 
suivant : 

 émissions de CO2 coefficient-
multiplicateur 

bonus/malus 

a)  ≤ 120 g/km 0,5 bonus de 50% 
b) > 120 g/km et ≤ 200 g/km 1 bonus de 0% 
c) > 200 g/km  1,5 malus de 50% 

Le bonus décrit sous la lettre a n'est pas accordé aux voitures diesel non 
équipées d'un filtre à particules ou ne répondant pas aux normes EURO 05 et 
suivantes. 
5 Pour les voitures de tourisme dont les émissions de CO2 ne sont pas 
répertoriées, le système de coefficient multiplicateur de l'alinéa 4 ne 
s'applique pas. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 


